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Les évolutions réglementaires récentes

ÈObligation: -dôavoirun SchémadôAssainissementincluant une programmation de

travaux détaillée (décret 2012-97 du 27/01/2012)

-dôavoirun Zonage de lôAssainissementpassé àlôenqu°tePublique (art.

L.2224-10 du CGCT)

È Arrêté du 21 juillet 2015 : Systèmes dôAssainissementCollectif et

dôAssainissementNon Collectif > 20 E.H.

ü Les STEP de + de 20 E.H. doivent être à + de 100 m des habitations.

ü Diagnostic Réseau et STEP obligatoire avant le 1er janvier 2020 puis

tous les 10 ans maximum.

ü Contrôle des Branchements au Réseau E.U. obligatoire tous les 10

ans maximum.

ü Recensement des ouvrages de rétention / infiltration des E.P. tous les

10 ans maximum.

ü Les plans des réseaux et branchements doivent être tenus à jour

(1 fois par an maximum).

È Loi NOTRe: transfert de la compétence assainissement à lô®chelle

intercommunale à compter du 1er janvier 2020

E.U.
Collectivités 
territoriales



ÈLoi 2014ï165 du 29 décembre 2014 + décret du 20 août 2015

Création du Service Public de Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (SPGEPU)

üCompétence communale

Rôle:

üCréation, exploitation, entretien, renouvellement, extension des ouvrages de

collecte, transport, stockage, traitement des E.P.

üContrôle des dispositifs évitant ou limitant le déversement des E.P.

üCôestun Service Public Administratif (SPA).

üCompétence limitée aux Réseaux Séparatifs.

üLes Réseaux Unitaires sont gérés par lôEPCIcompétant en matière

dôAssainissementCollectif.

ÈObligation: - dôavoirun Schéma de Gestion des eaux Pluviales (interprétation de

lôarr°t®du 21/07/2015)

-dôavoirun Zonage Pluvial passé àlôenqu°tepublique (art. L.2224-10

du CGCT)

ÈObligation de maintien dôunebande végétale de 5m le long des cours dôeau(loi

Grenelle IIÈart. L211-14 du code delôurbanisme)

È Obligation:- dôavoirun Schéma AEP comprenant un programme pluriannuel de

travauxdôam®liorationdu réseau (décret 2012-97 du 27/01/2012)

- dôavoirun schéma de distribution (art. L.2224-7-1 CGCT)

ÈLoi NOTRe: transfert de la compétence eau àlô®chelleintercommunale à compter

du 1er janvier 2020

A.E.P

E.P.
Commune 

Les évolutions réglementaires récentes

Propriétaires 
riverains

Collectivités 
territoriales



ÈLoi NOTRe: la collecte et le traitement des déchets devient une compétence

obligatoire (délais transitoirejusquôau1er janvier 2017)

ÈLoi NOTRe: substitution des plans départementaux par un plan régional de

prévention et de gestion des déchets au plus tard le 07/02/2017

È Loi Grenelle II: Définition dôunprogramme local de prévention des déchets

ménagers et assimilés avant le 01/01/2012 incluant des objectifs de réduction

des quantités de déchets et les mesures prises pour les atteindre

È Loi de transition énergétique pour la croissance verte: lutter contre les

gaspillages et promouvoir lô®conomiecirculaire: de la conception des produits à

leur recyclage

Objectifs:

üRéduction des déchets mis en décharge à hauteur de 50% àlôhorizon2025

üRéduction de 10% des déchets ménagers et assimilés produitsdôici2020

üRecyclage de 55% des déchets non dangereux en 2020 et 65% en 2025

üValorisation de 70% des déchets du BTP àlôhorizon2020

Déchets

Région

Les évolutions réglementaires récentes

Communauté de 
Communes / 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Collectivités 
territoriales

Collectivités 
territoriales

+ 
particuliers

+
entreprises 

du BTP



È Ajout dôunepièce obligatoire : Attestation de conformité du projet dôinstallation

dôANC(décret n°2012-274 du 28/02/2012).

ÈDiagnostic ANC de moins de 3 ans 

Obligation de mise aux normes de lôinstallation dans un d®lai de 1 an

ÈArrêté du 2 août 2010, modifié le 5 juillet 2014:

La réutilisation des E.U. traitées est encouragée pourlôirrigation(issues de dispositif

dôANCou de Step).Lôarr°t®du 05/07/2014 fixe les conditions techniques.

ÈLa réutilisation des Eaux Pluviales est encouragée:

ü Arrosage

ü W.C.

ÈLôinstallationde citerne de récupération est encouragée

ÈLa rétention / Infiltration des eaux pluviales est obligatoire.

Toute nouvelle surface imperméable créée doit être compensée par un dispositif de

rétention / infiltration (qui peut être couplé à une citerne de récupération)

R.E.U.T.

R.E.P.

P.C.

Vente

Réutilisation 
des Eaux Usées 
Traitées

Réutilisation 
des Eaux 
Pluviales

A.N.C.

Rétention des 
Eaux Pluviales

Les évolutions réglementaires récentes



VOLET EAUX USEES



Contexte Réglementaire

· Le Grenelle II
· hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ Ŧƛƴ нлмо ƛƴŎƭǳŀƴǘΥ

· Un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées

· Une programmation de travaux

· aƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΦ

· Directive Eaux Résiduaires Urbaines

· [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ нллс

hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ

Non Collectif

« Chacun gère son installation»

Chacun installe et entretien son 
dispositif de traitement.

«[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŀ ǉǳΩǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ 

contrôle»

Réseau E.U.

Collectif

«[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ 
collectivité qui assure»:

- La collecte

- Le transport

-[ΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ          {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ

RéseauEU



· Est en assainissement collectiftoute habitation 
raccordée ou raccordable au réseau public 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ

· Est raccordable toute habitation qui a le réseau en 
limite de propriété.

(plus haut ou plus bas!)

COLLECTIF NON COLLECTIF

· Est enassainissement non collectiftoute 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜ Ł 
ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΦ

Cas des Mini-stations ou Assainissement Groupé

ü/ΩŜǎǘ Řǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
appartiennent à la collectivité.

ü[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ

ü/ΩŜǎǘ Řǳ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
appartiennent à une co-propriété.

üLes propriétaires sont alors responsables de son 
entretien.

· Toute construction raccordable ou raccordée est 
soumise à la même:

· wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

Et au même

· wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

· Toute construction non raccordée et non raccordable à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭŀ ƳşƳŜΥ

· wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ

Et au même

· wŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ



Compétences

Communauté de Communes du Pays Rochois
[Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
de la CCPR

üLe SPANC assure le contrôledes installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

üwŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
intercommunal existant (déc. 2012).

üRèglementŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif existant (approuvéle
11/12/2012)

üLeshabitationsraccordéessont soumisesà une redevance
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif:

ü PFACmiseenplaceau01/07/2012:

ü PFACpour lesconstructionsexistanteset pour les constructions
nouvelles.

Communauté de Communes du Pays Rochois
[Ω!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ //twΦ

Assainissement Collectif

76 % des habitations sont raccordables*

( soit +/- 447 logements)

Assainissement Non Collectif

% des habitations non raccordables*

(soit +/- 142 logements)

*   Est raccordable toute personne qui a le collecteur EU en limite de propriété.



Etudes existantes

· SchémaDirecteurŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ(Nicot IngénieursConseils,2016):

· Le zonagede ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif / non collectif a été réalisé sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes communesde la
Communautéde Communesdu PaysRochois(CCPR).

· Danscecadre,la carteŘΩ!ǇǘƛǘǳŘŜdesSolset desMilieuxàƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘAutonomea été réaliséesurchaque
secteurenassainissementnoncollectif.

è Lescampagnesde terrain ont permisde mettre à jour les indicesde saturationet lesdébitsŘΩŞǘƛŀƎŜdescours
ŘΩŜŀǳ. Lescartesdessolsont été misesà jour.[ΩŞǘǳŘŜdespossibilitésŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘcollectif et non collectif
a été réalisé. LezonagedeƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘa été approuvéen2017.



½ƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ 

+/-76 % des installations 

(+/- 447 logements)

Å Le réseau existe et demande de 
nombreuses opérations 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ

Å {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
intercommunale ARVEA située à 
Arenthon

tŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
/ƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ 
actuelle.

Les zones ou hameaux concernés 
sont:

3 Types de Zones

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Collectif Existantes

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Collectif Futures

½ƻƴŜǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Non Collectif maintenues

+/- 24% des installations (+/- 142 logements)

tǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ Ŝǘ 
raccordement aux réseaux existants 

Long Terme :

P Vorze

P La Perouze

P Chatelet

P Chez Baron

+/- 8 % des installations actuellement en ANC
(+/- 46 logements)

+/- 16 % des installations actuellement en ANC
(+/- 96 logements)

PLuche
PLe Riret
PLa Fornasse



½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΥ

· Détailde la zone

· +/- 76%deshabitationssont raccordéesou raccordablesauréseaucollectifŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ.

· Le réseauEU est de type séparatif et gravitaire majoritairement et mesure +/- 14 km (dont 300 mètres de
canalisationen refoulement). Il estconstituéde canalisationsen fonte de diamètre200mm.

· Lepostede refoulementprésentsur la communesesituesur le secteurde Moussy.

· Les eaux usées sont dirigées vers la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩArenthon.



Zone grisée = assainissement collectif existant

½ƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ

Cornier


